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MEMOIRE
PRÄSENTE AU CONCOURS DE 1857 PAR II. LE COMMANDANT MÜLLER,

INSTRUCTEUR-CHEF A ZUEICH.

(Suite.1)

La recrue dem charger et tirer quelquefois ä genoux. On lui fera observer les

fautes qu'elle aurait pu commettre en couchant en joue, en visant ou en tirant.

Outre les 12 coups ä tirer, la recrue devrait encore tirer 3 autres coups, au moins,

en feux de peloton, de rangs et de file, avec le sac au dos.

La 21" journee, de bon matin (3" dimanche), on procede ä la röpartition de la

troupe dans les bataillons, distribution des numöros de bataillon et öchange des

pompons. Aprös la soupe de midi, prise plus tot que d'habitude, on pourrait
utiliser le reste du jour jusqu'au soir ä un exercice de marche, en profitant, lorsque

l'occasion se prösente (passage dans des bois, etc.), de faire le service de süretö et

tout ce qui y est relatif, puis dans la supposition de l'approche de l'ennemi, de

changer la formation de marche en formation döfensive ou de bataille, sans perdre
de vue le maintien de la discipline en route et le service Je l'arriöre-garde.

L'ordre du jour subit quelques modifications ä Tentröe de la i* semaine d'ecole.

L'instruction theorique des officiers, sous-officiers et soldats se limite ä une

lecon d'une heure avant la soupe du matin, qui se prendra ä 7 heures au lieu de 6 h.

H reste neanmoins une heure entiöre, que les officiers emploient ä des travaux par

ecrit, et les sous-officiers et recrues aux soins de propretö. L'instructeur en chef,

pendant ce temps, instruira ou fera instruire les officiers qui se seront montres
faibles ou nögligents. Cette heure peut ögalement ötre utilisöe quelquefois pour faire

dresser par tous les officiers de courts rapports par öcrit (rapports de chefs d'avant-

garde ou de grands-gardes, etc.). Les sous-officiers, caporaux et recrues ayant
encore besoin d'instruction, sont exerces pendant cette heure.

II n'y aura plus de lecons de thöorie en plein air entre les exercices pratiques du

matin et du soir; dans des journöes fort chaudes, il pourrait ötre accorde un repos
d'une demi-heure aprös un exercice pratique de 2 heures. Chaque matin, avant la

soupe, a lieu la distribution successive et par compagnie des objets destinös h

complöter l'equipement (la capote de service et le grand uniformes, si on etait dans le

cas de l'uliliser encore pendant le reste du temps). L'apres-midi, de 1 1/2 ä 2 1/2,

inspection des nouvelles pieces d'habillement de la compagnie par le commandant

de l'ecole.

Les matinöes des 22, 23, 24es journees de l'ecole sont destinees exclusivement
ä l'öcole de bataillon, et les aprös-midi au service de troupes lögeres et de garde.
Si dans ces exercices l'instructeur-chef prend le commandement pour l'exöcution

de manceuvres difficiles (tels que carres, etc.), il ne doit le garder qu'aussi peu de

* Voir les numeros 16 et 21.

* Le mieux serait de prendre mesure ä la recrue pendant l'öcole de cette piece
d'habillement, et de ne la lui remettre que le jour de son entree pour le cours de
röpötition avec sou bataillon.
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temps possible, afin de fournir au commandant et au major les occasions de s'exercer,

de s'affermir et de devenir indöpendant.

Le 3e jour d'exercice, dans l'ecole de bataillon, on distribue ä chaque recrue 10

cartouches reglementaires, afin de leur donner l'image d'un combat simulö, de les

accoutumer ä faire attention au commandement malgre le feu des tirailleurs, et de

les exercer, ce qui n'avait pas encore eu lieu, ä executer des feux de bataillon.

Pour developper l'instruction militaire et pour la rapide formation des officiers,

on emploie les aprös-midi ä organiser des avant-postes dans divers endroits qui,
vers la fin de Texercice, sont attaques par une division reprösentant Tennemi (par

exemple deux compagnies de chasseurs).

La 25" journee est employee ä un grand exercice de marche et de combat joints
au service de sürete en marche et au service de garde en campagne (cuisines en

plein air). On distribuera des cartouches pour cet exercice. II est procede d'une
reconnaissance du theätre du combat, faite par les officiers d'etat-major et par ceux
des jeunes officiers qui, comme aspirants, ont recu des lecons sur cette matiöre.

On leur fait faire soit des croquis de la contree, soit des rapports sur la marche

du combat (relations).

Le matin da 26e jour d'ecole est destinö ä une röpötition de l'öcole du soldat, de

celle de peloton et de compagnie (la premiöre commandee par les plus jeunes officiers

et les plus anciens sous-officiers, la seconde par les capitaines); l'apres-midi,

röpötition de Tecole de bataillon.

Lei!'jour est destine ä la repetition gönörale de ce qu'on a appris pendant
Tecole. L'inspecteur federal pour le canton, qui probablement sera prösent pendant
les deux derniers jours de Tecole pour Tinspecter, aura ainsi l'occasion d'examiner

ä fond les capacitös et les connaissances de la troupe. — II serait ä desirer que le

bataillon d'ecole manceuvrät non-seulement sur la place d'armes, mais encore sur
le terrain, par exemple un aprös-midi, en formant des avant-postes, et autres, etc.

Au 28" et dernier jour de l'ecole (4me dimanche), de bon matin, ou apres le

Service divin du matin, aura lieu l'inspection delaillee des objets d'armement, d'equipement

et d'habillement, ainsi que du contenu des sacs. Ensuite, licenciement du

bataillon d'ecole.

Comme conclusion de la Solution de la lre partie de la question, nous rösumons,

comme suit, les provisions et conditions moyennant lesquelles on peut former une

recrue au service dans le minimum reglementaire de 28 jours :

1° Centralisation de l'instruction el, si possible, casernement des recrues et ecole

d'instruction pendant 28 jours consöcutifs et sans interruption;
2° Les classes d'exercices seront de force moyenne, 12 hommes par exemple;
3° La troupe, des le jour de son entree, sera armee et öquipee;

4° Alternative de l'instruction theorique et pratique, correspondant ä une
Instruction avec ou sans fusil, et cela dans un temps tres rapprochö;

5° Les prescriptions sur Texercice, contenues dans le reglement, n'ont pas toutes

la möme importance pour le soldat ä former au service. II y a donc des choses qui
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exigent des exercices repötes, et d'autres qui ont moins d'importance. L'ordre du

jour contient ä cet egard les dispositions necessaires;

6° L'instruction doit avoir pour but de rendre le soldat independant, aussi tot

que possible. Pendant la 2me moitie de Tecole, les recrues seront privees de la

surveillance speciale des sous-instrueteurs dans l'exöcution des soins de propretö, tels

que nettoyage des objets d'armement et d'equipement, paquetage des sacs et rouler

les capotes, et il ne reste qu'ä s'assurer s'ils ont acquis une routine süffisante dans

cette branche du service;
7° On devra mettre le plus grand soin ä l'enseignement de la theorie et de la

pratique du tir;
8° Dans la seconde moitiö de l'öcole, on habitue peu ä peu la recrue ä porter le

sac garni.
Si nous croyons avoir fourni la preuve ä tous ceux qui connaissent par experience

le degrö moyen de disposition pratique de nos recrues, qu'il est possible, par

les moyens indiques, de former une recrue au service dans le minimum röglementaire

de 28 jours, nous ne prötendons pas nous opposer au desir exprime d'une plus

longue duröe de l'öcole de recrues. Cette mesure sera irrevocablement adoptöe, dös

que le projet d'un meilleur armement de l'infanterie se sera röalise, attendu que le

tir ä la cible exigera, des lors, bien plus de temps que celui qu'on a consacre jusqu'ä

prösent ä cette branche du service.

DEUXIEME PARTIE.

« Quels moyens pourrait-on employer pour trouver ä l'avenir, dans les ecoles

» et les cours de röpötition, plus de disposition pratique et plus de fermetö parmi

• les officiers et les sous-officiers? »

Si les öcoles et les cours de röpötition, en ce qui concerne la disposition pratique

et Tindependance des officiers et sous-officiers, n'ont pas livre jusqu'ä prösent les

resultats que Ton ötait en droit d'en attendre, malgrö leur courte duree, nous trou-

verons parmi les causes de cette döcouverte fort peu röjouissante, en premiere ligne:
la maniöre dont on instruit les cadres ainsi que les dispositions toutes particuliöres
de la methode d'instruction en usage pour ces derniers. Sous ce rapport on n'ob-
tiendra jamais que de faibles resultats si Ton perd de vue, en fixant le mode

d'instruction, que cette derniöre ne doit ötre qu'un moyen et non un but ä atteindre. Si
Ton veut, du commencement ä la fin de Tecole ou du cours de röpötition, et aussi

bien dans les exercices pratiques que dans le service interieur, si Ton veut tout
faire faire par le personnel instructeur sans laisser aux officiers et aux sous-officiers

l'occasion de se dövelopper; si, en faisant ainsi, on ne cherche qu'ä obtenir un
facile triomphe en faisant sur la place d'armes, devant l'inspecteur föderal, des

manoeuvres de marionnettes, on n'obtiendra que des resultats insignifiants en fait de

fermetö et de döveloppement pratique des officiers et des sous-officiers.
Pour faire mieux, il faut que l'instruction considere sous son veritable jour sa

propre position pendant les ecoles et les cours de röpötition; il faut d'abord qu'elle
se rende bien compte de la difference qui existe entre ces deux modes d'exercice.



— 394 —
L'öcole se compose d'officiers, de sous-officiers et caporaux nouvellement promus,
qui, jusqu'ä ce jour, se sont fait remarquer par leur manque de capacitös. La troupe
se compose de recrues qui viennent lä pour se former au service militaire. C'est

pourquoi les ecoles durent plus longtemps que les cours de röpötition, ces derniers

n'ayant pour but que de repöter ce qu'on a appris. Enfin les cadres du bataillon
d'ecole se composent d'officiers, de sous-officiers et de caporaux de tous les bataillons.

C'est, comme nous l'avons döjä dit, une röunion de divers degres d'instruction

militaire et d'hommes qui, pour la plus grande partie, ne se connaissent pas
entr'eux. Dans le cours de repetition, le cadre du bataillon entre au service avec

une Organisation plus solide. II est ä supposer que le commandant connait jusqu'ä
un certain point les qualites militaires de ses officiers, et ceux-ci celles des sous-
officiers et caporaux.

11 faut donc admettre que les instructeurs pendant Tecole, soit pour le service

interieur, soit pour la pratique, doivent agir plus efficacement et plus hardiment que
dans les cours de repetition. Mais pour des milices, une instruetion militaire ra-
tionnelle, möme dans les öcoles, et encore plus dans les cours de röpötition, cher-
chera pröcisement ä reduire au minimum nöcessaire Tintervention directe des

instructeurs dans le service, afin de procurer aux officiers et sous-officiers de Tinde-

pendance et l'occasion de se former.

Nous pensons avoir indiquö, dans la premiöre partie de ce travail, en quoi consiste

le minimum nöcessaire auquel se limite l'instruction, et nous nous reförerons,

pour öviter des röpötitions, ä tout ce qui a ete dit en gönöral dans la 1™ partie.
On doit se rappeler que nous avons propose d'abandonner tout le service interieur

au cadre appelö ä Tecole de recrues, et de lui offrir de möme de fröquentes
occasions de se former dans le commandement de la troupe. Nous limiterons nos

observations sur les öcoles de recrues qui ne durent pas 28 jours consöcutifs, mais

sur l'instruction d'arrondissement de 18-20 jours. (A suivre.)
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Histoire de la guerre de la Russie contre la France sous le gouvernement de l'empereur

Paul, en 1799, par Milliutin. (Traduit du russe en allemand par Ch. Schmidt,
lieutenant au 2e regiment d'infanterie du prince royal de Baviere. 5 volumes, avec 49

cartes et plans.) — Munich. Joseph Lindauer, öditeur.
Cet ouvrage a eu un grand retentissement en Allemagne, car il apporte un jour

nouveau sur toutes les opörations de la celebre campagne de 1799. La guerre de cette

epoque-lä a embrasse, on le sait, le triple theätre de l'Italie, de la Suisse et de

l'Allemagne meridionale, sans compter les diversions en Hollande, et a laisse de mar-

quants Souvenirs dans les annales des grandes batailles. La Trebbia, Novi, Zürich,
Stockach ont leur place dans I'histoire. Nous avons, il y a deux ans, prösentö ä. nos

lecteurs un historique detaiDe de la campagne de 1799 en Suisse. Cet exposö pourrait
Ötre avantageusement complötö par les öclaircissements speciaux que fournit l'ö-

crit de M. Milliutin. Toute la partie ayant trait aux negociations et aux rivalitös

entre les Russes et les Autrichiens est, entre autres, mise ä nu d'une maniere com'
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